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Gouvernement du Québec

Décret 812-2017, 16 août 2017
CONCERNANT la nomination de Me Karine Spénard 
comme coroner permanente

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation du 
ministre de la Sécurité publique, le gouvernement nomme 
des coroners permanents;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les 
personnes appelées à devenir coroner sont sélectionnées 
conformément aux règlements;

ATTENDU QUE l’article 13 de cette loi prévoit notam-
ment que les coroners permanents exercent à temps plein 
leurs fonctions et qu’ils demeurent en fonction durant 
bonne conduite;

ATTENDU QUE l’article 19 de cette loi prévoit notam-
ment que le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail d’un coroner permanent sont fi xés 
par le gouvernement;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées 
coroners (chapitre R-0.2, r. 2) a été édicté par le décret 
numéro 2110-85 du 9 octobre 1985;

ATTENDU QUE l’aptitude de Me Karine Spénard à être 
nommée coroner permanente a été évaluée conformément 
aux dispositions de ce règlement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de coroner 
permanent;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Karine Spénard, chef des affaires juridiques, 
Direction des ressources humaines, communications et 
affaires juridiques, Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, soit 
nommée coroner permanente à compter du 5 septembre 
2017, aux conditions annexées.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

Conditions de travail de Me Karine 
Spénard comme coroner permanente
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la recherche des causes et des circonstances des décès 
(chapitre R-0.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Karine 
Spénard qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme coroner permanente.

Sous l’autorité du coroner en chef et dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Coroner pour la conduite de ses affaires, 
Me Spénard exerce tout mandat que lui confi e le coroner 
en chef.

Me Spénard exerce ses fonctions au bureau du Coroner 
à Montréal.

La semaine et la journée régulières de travail de 
Me Spénard sont celles que le coroner en chef juge néces-
saires pour qu’elle s’acquitte des devoirs de sa charge.

Le lieu de résidence de Me Spénard doit être situé sur le 
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal 
ou dans le voisinage immédiat.

2. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

2.1 Rémunération

À compter du 5 septembre 2017, Me Spénard reçoit un 
traitement annuel de 123 308 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 4 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

En outre de son traitement annuel, le coroner perma-
nent en disponibilité à la demande expresse du coroner en 
chef reçoit une rémunération d’une heure au taux horaire 
obtenu en divisant ce traitement annuel par 1826,3, pour 
chaque période de huit heures en disponibilité.
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2.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent 
à Me Spénard comme membre d’un organisme du 
gouvernement du niveau 4 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Les conditions de travail non expressément défi nies par 
ces Règles sont celles prévues à la Directive concernant 
l’ensemble des conditions de travail des cadres dans la 
mesure où ces dispositions sont conciliables avec les dis-
positions prévues par ces Règles. En outre, la Directive 
sur le remboursement de certaines dépenses de fonction 
des cadres s’applique à Me Spénard.

Dans le cas où les dispositions de ces Règles et 
Directives sont inconciliables avec les dispositions conte-
nues au présent décret, ces dernières s’appliqueront.

3. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n conformément aux 
dispositions qui suivent :

3.1 Démission

Me Spénard peut démissionner de son poste de coroner 
permanente, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

3.2 Suspension ou destitution

En vertu de l’article 14 de la Loi sur la recherche des 
causes et des circonstances des décès (chapitre R-0.2), le 
gouvernement peut suspendre avec ou sans traitement ou 
destituer Me Spénard sur un rapport du juge en chef de la 
Cour du Québec, ou d’un juge de cette cour désigné par 
lui, fait à la suite d’une enquête demandée par le ministre 
de la Sécurité publique.

4. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 816-2017, 16 août 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Sylvie Moreau comme membre du Tribunal admi-
nistratif du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de 
la Loi instituant le Tribunal administratif du travail 
(chapitre T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail est renouvelé 
pour cinq ans à moins que le membre ne demande qu’il 
en soit autrement et qu’il notifi e sa décision au ministre 
au plus tard trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 58 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un membre est examiné sui-
vant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration 
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 62 de la Loi instituant le 
Tribunal administratif du travail prévoit que le gouver-
nement fi xe, conformément au règlement édicté en appli-
cation de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 258 du 
chapitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que le 
mandat des commissaires de la Commission des lésions 
professionnelles est, pour la durée non écoulée de celui-ci, 
poursuivi à titre de membre du Tribunal administratif du 
travail;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 266 du cha-
pitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que les com-
missaires qui deviennent membres du Tribunal adminis-
tratif du travail par application de l’article 258 conservent 
la rémunération qu’ils recevaient le 31 décembre 2015;
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